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Introduction

• Lors de nos VIIIèmes rencontres (décembre 2013), nous 
vous présentions l’état d’avancement du projet, alors en 
cours de formalisation 

• Depuis, finalisation et mise en place du projet effectués

• Objectifs de la présentation :
– Présenter l’OFPN nouvellement créée
– Susciter les débats et recueillir les avis
– Donner envie de participer !



Fondements de l’idée d’un rassemblement 
national

Les neuropsychologues français… Constats :
Paradoxes

- Essor très important depuis 20 ans. Nombre jamais aussi important… mais 
formation initiale très hétérogène, aucun critères de consensus

- Nous revendiquons notre spécialité professionnelle… mais aucune identité
clairement définie, aucun champ de compétence légalement reconnu 

- Questions « existentielles » chez les professionnels : quel est mon métier ? 
Comment suis-je sensé le pratiquer ? Comment dois-je me positionner ? 
isolement professionnel, manque flagrant de référentiels

Finalement très vulnérables 
- Difficultés professionnelles marché de l’emploi saturé, conditions de travail peu 

satisfaisantes, manque de reconnaissance et de visibilité

- Concurrence par autres professions paramed mieux organisées, moins 
couteuses et de plus en plus « formées » à la neuropsychologie

- A terme… Poursuite de l’essor de la neuropsychologie, mais sans les psycho ?!
il devient urgent de s’unir, de s’organiser afin de répondre à ces difficultés, de 

développer la spécialité et d’affirmer notre rôle dans le champ des pathologies 

mentales/neuro



Idée de se structurer :
Un débat pas nouveau

• Déjà tôt dans les années 2000, des neuropsychologues se sont 
interrogés sur la profession, sur ses problèmes spécifiques et sur 
l’intérêt de s’organiser pour y répondre (exemple « AFPN », « GRPN »)

=> Mais tentatives avortées

• Depuis 2006, un certain nombre de collègues ont repris la 
démarche depuis la base en créant l’ARNPN 

« Association pour un Rassemblement National 
des Psychologues spécialisés en Neuropsychologie »

Statuts associatifs : 
« Cette association se donne pour objet la coordination de toute action susceptible de 

favoriser l’émergence d’une organisation nationale professionnelle rassemblant les 

psychologues spécialisés en neuropsychologie. »



Cheminement de la démarche 
actuelle

1er objectif : « éviter d’enfoncer des portes 
ouvertes » : 

•Interroger personnes ressources (cliniciens, universitaires, assos, 
syndicalistes...), 

•Reprendre ce qui avait déjà été fait, existence de mouvement 
comparables,

•Définir les problématiques de la profession 

⇒Publication synthèses des consultations et des constatations en 
2007

⇒Sur ces bases, Assemblée Constitutive de l’ARNPN en 2008



2nd objectif : acqu érir une légitimité pour 
représenter la sp écialité

- Atteindre nombre suffisant de collègues

- Faire état des lieux de la profession (enquête nationale 2010)

- Se faire connaitre des principales organisations professionnelles

(SNP, FFPP, SNLF, associations NP locales)

- Communiquer sur les intentions, sans parti pris politique ou 
idéologique

Cheminement de la démarche 
actuelle



3ème objectif : lancer le mouvement 

– Organisation de journées nationales de la 
neuropsychologie clinique (CNNC)

Cheminement de la démarche 
actuelle



Suite à l’accomplissement de l’ensemble des objectifs 
préalables, seul « l’ultime » but restait à concrétiser :

Opérationalisation du projet et création officielle de 
l’association nationale…

Février 2013, l’ex-bureau de l’ARNPN envoie un courrier à
l’ensemble des associations locales de neuropsychologues 
référencées en vue de constituer un « Comité de Pilotage »
qui aura a charge de réaliser ce dernier objectif 

Cheminement de la démarche actuelle



Cheminement de la démarche 
actuelle

• Un Comité de pilotage est donc constitué au printemps 2013 suite au courri er 
« appel à l’organisation unitaire… »

• Formé de 15 collègues (+6 suppléants), tous déjà impliqués dans une 
démarche associative (locale ou nationale), pour un total de 14 associations 
régionales représentées

- Alsace : asso ANCA Clélie Phillipps (présidente)
- Auvergne : asso ANEPSYA Yannick Pelletier
- Bourgogne : asso APNB Grégoire Wauquiez (président)
- Bretagne : asso Collectif breton des psychologues spécialisés en neuropsychologie exerçant en consultation mémoire 
Hélène Vichard ; Pierre-Yve Jonien (co-initiateur du projet et représentant ex-ARNPN)
- Ile de France : asso CPCN Ile de France Virginie Orsoni ; Regroupement Seine et Marne Clémence Bourlon et 
suppléant François Radiguer 
- Languedoc-Roussillon : asso CPCN L-R Estelle Guerdoux (présidente)
- Midi Pyrénées : asso PSY-NEUROPSY-MIP Leily BLONDEAU (présidente adjointe) et suppléante Sandrine 
Rappenecker
- Nord Pas de Calais : regroupement NPdC intermédiaire Dominique Cazin (également en tant que co-initiateur du 
projet, et représentant de neuropsychologie.fr)
- Picardie : asso A2PSN Lucille Eloy (présidente) et suppléant Mathieu Hainselin
- PACA : asso NeuroPsy-PACA Marine Pernici (vice-présidente) et suppléante Raphaëlle ; Sandrine Chicherie 
(représentante ex-ARPN, et neuropsychologie.fr) ; Virginie Mattio (ex-FFPP)
- Rhône-Alpes :  Asso NeuroPsy 26-07 Yaële Spirli (présidente) et suppléante Elise Deininger (vice-présidente) ; Asso 
NeuropsyRhône représentantes Karine Collomb et Brigitte Nevers



Comité de Pilotage

Objectif du comité de pilotage : 

⇒opérationnaliser le projet de rassemblement national, notamment :
- Préciser et consolider le projet 
- Prioriser les actions à entreprendre
- Évaluer les objectifs et les moyens nécessaires à leur mise en 

œuvre
- Rédiger et proposer des statuts
- Mettre en œuvre élections pour constituer un Conseil 

d’Administration en charge d’officialiser la création de 
l’association et de mettre en œuvre les orientations définies par 
le Comité de Pilotage



Depuis décembre : 

Arrivée à terme de la mission du Comité de Pilotage :
• Appel à candidature du 17 janvier en vue de l’élection 

du Conseil d’Administration (chaque candidat devait fournir 1 page 
de motivation rendue publique)

• Dans l’intervalle, poursuite des travaux/réflexions du 
Comité de Pilotage, rédaction de statuts, d’un règlement 
intérieur (intenses discussions!!) 

• Tenue d’un vote début mars 2014 : 
– 16 candidats, pour 13 places maximum. 
– Appel au vote parmi les adhérents de neuropsychologie.fr et 

relayé vers toutes les associations locales (possibilité de voter 
même si pas inscrit sur np.fr en fournissant diplôme+spé)

– 10 collègues sont finalement élus à la majorité absolue (candidats 
choisis par plus de 50% des 358 votants)



Dans les suites de l’élection…

Le CA élu réalise plusieurs réunions en audio-conférence, désigne 
les membres du bureau , finalise les statuts/ règlement intérieur et 
les dépose en préfecture le 2 avril 2014

Pour retrouver toutes les informations relatives aux objectifs et au fonctionnement de l’OFPN, rendez 
vous sur le portail www.ofpn.fr. Statuts et règlement intérieur consultables en ligne.



Présentation du CA et du bureau OFPN

Sandrine CHICHERIE – Présidente et Membre du CA
(CH Carpentras, consultation mémoire)
Dominique CAZIN – Co-président et Membre du CA
(CH Lens, neurologie)
Amélie PONCHEL – Secrétaire et Membre du CA
(CHU Lille, recherche clinique)
Hélène VICHARD - Secrétaire adjointe et Membre du CA
(CHU Rennes, CMRR)
Raphaëlle AMENDOLA – Trésorière et Membre du CA
(Marseille, consultation mémoire)

Yaële SPIRLI – Trésorière adjointe et Membre du CA
(CH Valence, Neurologie)
Grégoire WAUQUIEZ – Membre du CA
(CHU Dijon, Rééducation)
Marie de MONTALEMBERT – Membre du CA
(Pitié-Salpêtrière, SSR ; MCF à Paris-10)
Virginie BISCAY – Membre du CA
(CH Grasse, Pédiatrie et libéral)
Virginie MATTIO – Membre du CA
(La Seyne-sur-Mer, Coridys)



L’OFPN comment ça marche? 

Fonctionnement classique d’une association 1901 : 
démocratique et participatif

• Organe dirigeant : le Conseil d’Administration 
– Composé de 7 à 13 membres élus pour 3 ans lors de l’Assemblée Générale

– En charge de coordonner les activités de l’association et de gérer les 
décisions courantes dans l’intervalle des AG.

– Un bureau (président/trésorier/secrétaire) est désigné au sein du CA (rôles 
spécifiques)

• Une fois par an : Assemblée Générale pour consulter les membres, 
dans l’intervalle, tout membre peut solliciter librement le CA ou proposer 
projets, changements.

• En pratique , le fonctionnement de l’OFPN s’articule autour de 
« commissions » thématiques, qui correspondent aux orientations 
prioritaires que l’association s’est donnée



Les commissions constituent la base fonctionnelle de l’OFPN

• Chaque commission est dirigée par un ou deux « responsables » (qui 
doivent êtres membres du CA) 

• Les responsables sont chargés de coordonner et dynamiser les 
activités et de communiquer sur leurs résultats

• Chaque commission comprend plusieurs groupes de travail (GT) , 
constitués d’adhérents individuels souhaitant s’investir activement 
dans les activités de l’OFPN

– missions ponctuelles et spécifiques
– ou plus pérenne et plus large

⇒ toujours dans l’objectif de produire résultats concrets pour la spécialité

• Un espace d’échanges sur le forum professionnel est mis à disposition 
de chaque commission, accessible uniquement aux participant des GT.

L’OFPN comment ça marche? 



Structure de l’OFPN

Conseil d’Administration

Bureau

Commission A

Commission B

Commission C etc…

GT A1

GT A2...

GT B1

L’OFPN :

Conseil 
d’Administration
(comprend bureau )…

…Chapote
commissions 
thématiques

…Qui comprennent 
chacune N
groupes de travail 
(GT)

…GT composés
d’adhérents 
individuels

OFPN



OFPN - adhésion
Association individuelle « Membre Professionnel »
• Conditions :

– Titre de psychologue

– Spécialisation en neuropsychologie, selon les critères neuropsychologie.fr (voir liste 
des masters)

(critère amenés à évoluer en concertation avec universitaires et associations locales)

• Cotisation : 70€
• Avantages concrets, accès : 

– Au forum professionnel (actuel neuropsychologie.fr)
– A la newsletter de l’association, 

– A la revue « Les Cahiers de Neuropsychologie Clinique »,

– A des réductions pour des abonnements de revues partenaires, 
– A des réductions pour des formations auprès d’organismes partenaires,

– A des conditions préférentielles d’inscription aux formations proposées par l’OFPN, 

– Aux vidéos du premier Congrès National de Neuropsychologie Clinique



OFPN - adhésion

Association partenaire (associations locales)
• Conditions :

– Avoir objectifs compatibles avec ceux OFPN
– Avoir critères d’adhésion « compatibles »
– S’engager à travailler en partenariat avec l’OFPN pour faire évoluer 

et uniformiser les critères d’adhésion
• Avantages : 

– Visibilité nationale, reconnaissance

– Soutien technique et logistique de l’OFPN (site internet, ressources…)
– Participation a des projets commun (mutualisation des travaux…) 

– Participation aux débats nationaux (critères d’adhésion…)

Existent également : membre étudiant, retraité, international, 
bienfaiteur (avec chacun conditions et avantages 
spécifiques)



Les commissions OFPN

L’ensemble est évolutif : 
Les commissions constituent les grandes lignes des orientations 
(qui peuvent bouger!), et les GT au sein de chaque commission sont 
amenés à évoluer en fonction des besoins et des projets 

Le principe de fonctionnement est participatif :
Tout membre de l’OFPN peut proposer de rejoindre un groupe de 
travail qui l’intéresse ou d’en créer un

9 commissions ont été créées autour des thématiques à
développer en priorité



Objectif : 
Réflexion en profondeur sur la formation initiale des étudiants, en 
concertation avec les universitaires

Projets concrets : (sous forme de GT) 
– Recensement des formations existantes (ensemble des masters et DU) et tenue à jour 

des pages Internet les listant ; (partiellement fait)
– Communication auprès de l’ensemble des responsables de masters ; (fait, à poursuivre)
– Réflexions et mise à jour des critères d’adhésion ; (gt constitué, en cours)
– Réflexions et propositions concernant la question de la gratification des stagiaires ; (gt 

constitué)
– Création d’un carnet de stage ; (gt constitué)
– Création d’un guide à l’usage des référents de stage (gt constitué)

En parallèle, 1er actions : participation réunions AEPU/FFPP

Les commissions OFPN
« Formation initiale »



Les commissions OFPN
« Formation continue »

Objectif : 
Faciliter l’accès des psychologues spécialisés en neuropsychologie 
à des formations de qualité afin de favoriser une pratique clinique de 
haut niveau en neuropsychologie

Projets concrets :
• Obtention d’un numéro d’organisme formateur (en cours)

• Centraliser/diffuser infos sur les droits à la formation dans les différentes 
conventions (public, privé) et pour les libéraux (en cours)

• Réflexion sur type de formations à organiser (avec CA) et sur contenus de 
formations attendus (avec les membres) 

• Sollicitation de collègues experts dans leur domaine, pour être formateurs ;

• Organisation des premières formations de l’OFPN ;
• Mise en place du prochain C ongrès National de Neuropsychologie Clinique 

(contacts en cours avec équipe CNNC-1);

• Tenue à jour d’une liste des congrès et formations en neuropsychologie ;
• Sollicitation de structures pour mise en place de partenariats (pour tarifs réduits)



Objectif : améliorer la visibilité des missions, des activités et des 
compétences des psychologues spécialisés en neuropsychologie.

Projets concrets :
• Recenser domaines d’intervention des neuropsy afin de dégager différentes thématiques qui refléteront 

la diversité de leurs interventions ; (en cours)
– Favoriser échanges autours des pratiques professionnelles spé cifiques (échanges sur le forum, 

réunions dans les régions, constitution de groupes de travail)
– Réaliser synthèses sur ces différents champs d’activités, recherche de consensus 
– Réaliser des fiches d’informations sur les activités du neuropsy à l’attention des étudiants , des 

autres professions , du grand public ;
• Diffuser ces écrits en lien avec le site Internet, les Cahiers, les associations locales, le bureau OFPN.

Travaux en cours :
• Participation à la consultation HAS sur les « guidelines TDAH » (terminé !)
• Participation validée aux recommandations HAS « conduite auto et cérébrolésés » (septembre)
• Recueil différentes pratiques en cours, début des échanges
• Lancement de GT plaquette « patient consult mémoire », « neuropsy et médecins agréés »
• Constitutions de GT autours de projets précis (le neuropsy en CMPP, le neuropsy formateur…)

Les commissions OFPN
« Réflexions sur les pratiques et 

visibilité de la sp écialité »



Objectif : 
Recensement national des neuropsychologues, réalisation 
d’enquêtes/sondages en lien avec les objectifs et travaux de l’OFPN

– Données démographiques, formation initiale, lieux et conditions d’exercice, 
domaines d’intervention, activités réalisées…

– Attentes des collègues vis-à-vis de l’OFPN
– Communication sur les résultats 

• intérêt pour appuyer argumentaires, par exemple sur conditions, ou sur formation
• Intérêt pour orienter les actions de l’OFPN en fonction des préoccupations des 

professionnels

Travaux en cours : 
– Enquête sur les stages (à paraitre dans les Cahiers de neuropsychologie)
– Construction du questionnaire d’adhésion OFPN (qui permettra de constituer 

base de donnée)

Les commissions OFPN
« Observatoire »



Objectif : 
Gérer les activités en lien avec le web…

Projets concrets :
• mise en place et entretien du site Internet de l’OFPN (site déjà en ligne, 

www.ofpn.fr)

• Réseaux sociaux facebook & twitter (responsables nommés, pages crées)
• En lien avec les trésoriers, gérer la plateforme numérique d’adhésion et 

de cotisation (construction du système en cours)

• Maintenir le fonctionnement du forum pro (actuel neuropsychologie.fr) et son 
développement 

• Mise a disposition d’un site web/adresse pour les associations locales
partenaires (opérationnel, ex APNB : http://www.apnb.neuropsychologie.pro /), 

• Envoi d’une 1ere Newsletter en mai à + de 1800 contacts, prochaine début 
juillet

Les commissions OFPN
« Internet »



Objectif :
Mettre en œuvre la revue officielle de l’OFPN : Les Cahiers de 
Neuropsychologie Clinique . 

– Diffusion d’articles pratico-cliniques écrite principalement par des neuropsy 

et pour les neuropsy

– Communication sur les travaux et activités de l’OFPN 

– Vise un à deux numéros par an
– Revue de haute qualité, avec comité de relecture, procédure de révision…

Travaux en cours :
– Démarche pour référencement et obtention numéro ISSN 

– Déjà 2 numéros publiés, le 3ème sortira cet été sur le thème « Les stages et la formation 
pratique des étudiants en neuropsychologie »

– Appel a communication en cours pour le 4e numéro sur le thème « communication » (les 
écrits, les échanges pluridisciplinaires, les retours au patients…) 

Les commissions OFPN
« Revue »



Objectif :
Communiquer sur les aspects législatifs liés à notre profession et les 
particularités liées à notre spécialité

Projets concrets :
– contact et collaboration avec les organisations professionnelles et scientifiques

relatives à la profession (FFPP/SNP, SNLF/SFP…).

– Centraliser et synthétiser infos-droits concernant chaque type d’exercice 
conventions privées / FPH / libéral

– Informer les collègues sur leurs droits, sur les nouvelles lois, diffuser les 
informations issues des syndicats 

– Susciter le débat entre les membres sur des thématiques controversées
• la protection de la spécialisation en neuropsychologie
• la réglementation de l’utilisation des tests, 
• le remboursement des actes, 

– et transmettre les propositions de la spécialité aux organisations professionnelles et 
aux instances gouvernementales

Les commissions OFPN
« Droits et statuts »



Objectif :
Centraliser et diffuser informations consensuelles sur nos outils. 
Participer à leur développement et à leur protection

Projets concrets :
– Travaux de synthèse sur différentes épreuves (TMT en cours)

• Synthèses sur les différentes versions/normes des tests
• Qualités psychométriques, droits d’auteur…

– A plus long terme, 
• Travaux de normalisation
• Réflexion sur la protection des outils

Les commissions OFPN
« Psychom étrie »



Objectif :
Entretenir un lien fort avec les associations / regroupements locaux. 
Diffuser les informations et recueillir les avis dans régions, 

Proposer des projets communs aux associations

Projets concrets : trois axes, constitués en GT autour des projets suivants 

• Référencement et communication , 
– Référencer assos existantes et MAJ
– Communiquer : offrir espace de représentativité pour les assos locales et diffuser infos OFPN en région
– Mêmes projets avec les association « internationales » (pour mise en place de projets communs, traduction de 

documents…)

• Mutualisation des travaux associatifs : mettre en place un système de référencement, de mise 
en commun et de valorisation des travaux réalisés localement.

• Soutien à la création et au développement : faciliter la création d'associations locales (mise à
disposition de ressources, soutien technique et logistique) 

Travaux en cours : 
• Contact réalisé avec associations locales (22 réponses/30) 
• Création des GT effectuée, ouverture prévue début juillet (à bon entendeur! ☺)

Les commissions OFPN
« Liens avec les Associations 

locales et internationales »



OFPN, les premiers résultats

A peine créée, et déjà impliquée sur le plan national !
• OFPN reconnue par la FFPP (OFPN citée dans le N°73 de « fédérer ») 

• Invitation de l’OFPN par la FFPP à siéger à deux 

réunions de concertation avec les responsables des 

masters de psychologie (AEPU) : 
(Président, vice président et responsable « Formation initiale » étaient présents pour représenter l’OFPN) 

1 - sur la nomenclature des masters. Pour rappel, le ministère enseignement/recherche a 
retenu début 2014 ces cinq intitulés uniques (pas de neuropsycho !!!) :

• Psychologie 
• Psychologie sociale, du travail et des organisations

• Psychologie clinique, psychopathologie de la santé

• Psychologie : psychopathologie clinique psychanalytique

• Psychologie de l’éducation et de la formation

⇒ Résultats : le porte parole du ministère à laissé entendre qu’une évolution était possible : un GT est 
constitué de représentants universitaires/organisations pro en vue de soumettre propositions de 
modification au ministère : l’OFPN y participe !

2 - sur la question des stages en psychologie et des gratifications .
⇒ Résultats : question qui semble plus dans l’impasse… news et développement bientôt

(voire bulletin FFPP« fédérer N°74 » pour détails de c es réunions, 
compte rendu également dans la prochaine newsletter OFPN)



Les perspectives

• De façon imminente : publication au Journal Officiel (permet d’officialiser 
légalement la création de l’association (statuts déposés en préfecture depuis le 2 avril !!!) 

• Ouverture des adhésions dès parution au JO et système fonctionnel

• Dès que ces deux points seront réalisés, coup d’accélérateur sur les 
activités !

• En attendant, l’OFPN communique déjà sur sa création et anticipe en 
mettant sur pied une multitudes de projets (GT), tous porteurs de 
résultats concrets pour la spécialité :

– nombreux projets à court/moyen termes
• écrits, synthèses, communication…

– quelques « gros chantiers », à plus long termes
• poursuite des échanges avec les universitaires (réflexion de grande ampleur sur la 

formation initiale des neuropsychologues / critères d’adhésion)
• questions sujettes à débat (remboursement des actes, protection des outils et des 

pratiques « neuropsy »)



Notions importantes à
considérer

L’OFPN tiens à réaffirmer un attachement profond à notre identité de psychologue, qui 

fonde notre approche de la personne humaine ET revendiquons une place centrale dans 

la discipline qu’est la neuropsychologie, spécialité qui oriente nos pratiques cliniques.

Cette démarche n’a pas pour but de scinder la profession, 

mais d’affirmer nos spécificités dans sa diversité.

L’OFPN ne prétend pas juger de qui est « neuropsy » et qui ne l’est pas. 

Elle se propose cependant de promouvoir et de valoriser un haut de degré de 

spécialisation en neuropsychologie en cherchant à établir des référentiels communs en 

termes de formation initiale et de pratiques professionnelles. 



Sur le plan :

National  
– Unité, visibilité, reconnaissance et protection de notre spécialité en vue de son 

développement et de sa pérennisation 

Régional  
– Booster le dynamisme local (mutualisation ressources et avancées, amèneraient 

localement des groupes de travail, des journées de formation, etc.)

– Porter les préoccupations locales à niveau national 

Individuel 
– Directs : avantages prix, accès certifications, forum, outils/normes/travaux…

– Indirects : contribuer au développement et à la reconnaissance de la spécialit é ! 
(avec finalement répercussions directes)

Une association nationale…
au final, intérêt de la démarche



Pendant ce temps là…
Ailleurs, les collègues s’organisent

• Australie, USA, Afrique du Sud 
Existence d’instances nationales, spécialité « neuropsy » reconnue, 

définie et légalement protégée 

• Québec
Idem (loi 21) + naissance de l’Association Québécoise des 
NeuroPsychologues en 2013

• Allemagne, Angleterre, Suisse 
Possèdent une instance nationale (sous différentes formes) 
avec reconnaissance officielle de la spécialité « neuropsy »

• Italie, Espagne, Belgique 
Création récente d’associations nationales des NP



Message à retenir

• Depuis vingt ans, notre spécialité s’est considérablement développée
• Elle reste néanmoins très fragile, confrontée à de multiples difficultés
• Incapable d’y répondre car pas unie

⇒ Nécessité impérieuse de se prendre en main

En se dotant enfin d’une instance nationale représe ntative 

• Réflexions en ce sens amorcées depuis il y a plus de 8 ans…

• Formalisation du projet d’association nationale depuis début 2013



Message à retenir
La démarche vient enfin d’aboutir !!

L’Organisation Française des Psychologues spécialis és en Neuropsychologie 
existe !

• Aboutissement d’un long mais nécessaire processus de maturation , mêlant forces 
locales et réflexions d’ampleurs nationales

• Mais : plus qu’une ligne d’arrivée , il s’agit d’un point de départ : pleins de choses à
construire maintenant que le support est là pour étayer

Nécessité de nous mobiliser à tous les niveaux individuel / régional / national



Merci de votre écoute !

On en discute ? 


